
* Votre distributeur met en œuvre un traitement de données à caractère personnel dont il est 
responsable, ayant pour finalité : la réalisation d’actions de prospection et de promotion d’un produit 
de prévoyance obsèques. En remplissant cette demande j'accepte l'utilisation de mes données 
à caractère personnel pour cette finalité. La durée de conservation des données collectées est 
déterminée selon les dispositions légales en vigueur. La base légale de ce traitement de données est 
votre consentement. Les destinataires des données sont le distributeur de la garantie, les services 
habilités de MUTAC, ses prestataires et les autorités habilitées à les connaître. Vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement, d’opposition ou limitation du traitement de vos 
données. Vous pouvez également retirer votre consentement à tout moment. Pour cela, contactez votre 
Mutuelle à l'adresse indiquée dans l'encadré ci-dessus.

Demande d'étude
personnelle, gratuite et sans engagement

VOUS*     M.   Mme  Né(e) le :                       

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Code postal :                  

Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° de téléphone  :                                    

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . @ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Capital décès souhaité entre 1 000 et 12 000 € par tranche de 1 000 € :

Choix 1 :     0   0   0   €        Choix 2 :     0   0   0   €
Cotisation choisie : Temporaire sur   10 ans    15 ans    viagère

CONJOINT(E)*    M.   Mme Né(e) le :                     

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Capital décès souhaité entre 1 000 et 12 000 € par tranche de 1 000 € :

Choix 1 :     0   0   0   €        Choix 2 :     0   0   0   €
Cotisation choisie : Temporaire sur   10 ans    15 ans    viagère

3 mois offerts la 1re année
pour le conjoint en cas d'adhésion simultannée

 Tranquillité Obsèques

À retourner à : 
LA MUTUELLE UDT

34 boulevard Général de Gaulle - BP 138
76204 DIEPPE cedex

Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité n° SIREN 339198939

MUTAC
771 avenue Alfred Sauvy 
CS 40069 - 34477 PÉROLS CEDEX
Tél : 04 67 06 09 09 - Fax : 04 67 92 12 92
E-mail : contact@mutac.com
www.mutac.com

MUTAC, UNE MUTUELLE SPÉCIALISÉE DANS L’ASSISTANCE ET  
LE FINANCEMENT LIÉS AUX OBSÈQUES DEPUIS 1973

Les + de MUTAC
avantages, privilèges, garanties



VOTRE CARTE PERSONNELLE MUTAC
Elle vous est remise dès la confirmation de votre 
adhésion. Conservez-la sur vous. En cas de décès, vos 
proches sauront immédiatement à qui s'adresser.
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" Avec le Tiers Payant, les ayant-droits n’ont pas à avancer 
les frais à l’organisme funéraire lors du décès de l’assuré. "

" L’assuré a la possibilité de souscrire et gérer son contrat en 
ligne : gestion des bénéficiaires, des cotisations, recherche 

d’un opérateur funéraire à proximité… "
" Les prestations d’assistance couvrent des domaines très 
variés : mise à disposition d'un intervenant pour l'aide à 
la rédaction de documents administratifs, entretien et 
fleurissement de la sépulture, soutien psychologique à 

destination des proches... "

L'ANALYSE DES EXPERTS*

* Source : Magazine Les 
Dossiers de l'Épargne 2022

LA MUTUELLE UDT
34 boulevard Général de Gaulle - BP 138

76204 DIEPPE cedex
Tél : 02 32 14 61 52 et  02 32 14 61 56

DISTRIBUTEUR : Mutuelle UDT, Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité n° SIREN 781017108

Pour tout renseignement
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Tranquillité 
Obsèques

Vivez l'esprit libre pour vous et les vôtres

Pour assurer le financement de vos obsèques avec votre mutuelle



MUTAC
une mutuelle unique

Le tiers payant obsèques 
national MUTAC

Choisir ce système, c’est éviter toute 
avance financière à votre entourage 
pour vos frais d'obsèques. Avec ce 
service, MUTAC paie directement la facture 
à l’entreprise de pompes funèbres choisie 
par vous ou vos proches, dans la limite du 
capital assuré. 
Vous êtes sûr(e) que le capital obsèques 
servira au paiement de vos funérailles en 
conformité avec les dispositions de l'article 
L2223-33-1 du CGCT(1) qui prévoit que le 
capital versé soit expressément affecté à la 
réalisation des obsèques. C'est une sécurité 
pour garantir vos choix. 
Vous profiterez également de cette sécurité 
dans le cas où un proche, ou toute autre 
personne, réalise l'avance des frais funéraires. 
Le reliquat éventuel de votre capital est 
attribué au(x) bénéficiaire(s) de votre choix.

Bien choisir sa couverture

Aujourd’hui les obsèques coûtent 3 770 €(2) 
en moyenne (hors frais de marbrerie) et 
parfois plus selon les choix de chacun. 
Certains capitaux sont susceptibles d'être 
insuffisants pour couvrir cette dépense. 
Disposant d’une solide expertise, nos 
conseillers sont à votre disposition pour 
vous aider à choisir le bon capital.

24h/24 et 7j/7

Grâce à MUTAC Assistance Funéraire, l'adhérent et ses proches sont soutenus et 
accompagnés dans toutes leurs démarches. Retrouvez tout le détail des services 
d'Assistance dans la note d'information de la garantie Tranquillité Obsèques.

Une Assistance complète

Rapatriement du corps  
en cas de décès à plus de 20 km 
de votre domicile

Soutien psychologique 
pour vos proches, jusqu'à 8 
entretiens avec un psychologue 
clinicien

Gardiennage du domicile 
jusqu'à 6 heures pendant la 
cérémonie

Garde des animaux 
domestiques et vaccinés

Accompagnement 
aux démarches,
Aide aux proches pour 
l’accomplissement des formalités 
administratives

Se déplacer, mise à 
disposition d'un taxi jusqu'à 
250 €, et de 5 nuits d'hôtel dans la 
semaine qui suit le décès

Conjoint survivant, aide 
complète, téléassistance, services 
de proximité, aide ménagère...

Services inclus dans Tranquillité Obsèques

(1) Code Général des Collectivités Territoriales
(2) Coût moyen mesuré par MUTAC en 2022 sur un échantillon représentatif de 2 000 factures 

Tranquillité Obsèques
vous assure

La simplicité
Pour vous

· Une souscription rapide
· Un couverture à vie
· Des cotisations fixes

Pour vos proches
· Pas de frais à avancer
·  Aide aux formalités administratives 

grâce à l'assistance

La liberté
Soyez libre du choix de l’opérateur funéraire 

Vous pouvez le choisir dès la souscription ou 
laisser votre famille en décider le moment venu

Restez au plus près de vos beoins 
Choix du capital entre 1 000 et 12 000 € par tranche de 1 000 € 

Maitrisez la durée de vos paiements  
3 modes de versement : temporaire sur 10, 15 ans et viagère

La sécurité
En cas de décès par accident 

Doublement du capital souscrit à l'adhésion et 
prise d'effet immédiate

Garantie d'utilisation du capital  
Conformément à l'article L2223-33-1 du CGCT(1), votre capital 

servira exclusivement au financement des obsèques

Revalorisation 
Votre capital bénéficie de la participation aux excédents


